
DATES, HORAIRES ET LIEUX

FRAIS

PUBLIC
Agriculteurs méthaniseurs en fonctionnement ou en cours de 
développement sur le territoire Francilien. Agriculteurs producteurs de 
CIVE ou valorisant du digestat auprès d’une unité de méthanisation tiers. 
Pré-requis : aucun

Renseignements et inscriptions :

Maï CHAPELIN
Chambre d‘agriculture de Région Ile-de-France
2 avenue Jeanne d’Arc
78150 LE CHESNAY
tél. : 01 39 23 42 38
e-mail : formation@idf.chambagri.fr 

Date Horaires Adresse

Mercredi 15 juin 2022
9h00

17h30

Chambre d’agriculture
45 rue Francis Combe

95000 CERGY

Tarif applicable aux ayant-droits VIVEA : gratuit
Pensez à valider votre consentement reçu par mail de vivéa (pensez à vérifier vos spams).

Tarif autres publics : 203 €
Salariés agricoles : vous pouvez demander une prise en charge financière (45% du coût de
la formation) auprès d’OCAPIAT (dispositif BOOST COMPTENCES).
Contact : OCAPIAT, Tél : 01 40 19 41 20, www.ocapiat.fr

Crédit d’impôt (chef d’entreprise) : vous pouvez bénéficier d’un crédit d’impôt d’un
montant correspondant au total des heures passées à la formation, multiplié par le taux
horaire du SMIC (10,48€) dans la limite de 40 heures par année civile et par entreprise (par
exemple, 7 heures x 10,48 = 73,36 euros).
Service de remplacement : Le service de remplacement peut mettre à votre disposition un
agent de remplacement lors de vos absences. Contact Ouest IDF et petite couronne :
01.39.53.73.94 / Contact 77 : 01.64.79.30.56)

Les repas et les déplacements sont à la charge des participants.

Une attestation de fin de formation vous sera adressée après le stage.

En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l'organisme de formation : le contrat est
résilié et le règlement de la formation est remboursé au participant en totalité.

Les conditions générales et le règlement intérieur sont disponibles sur demande, auprès du service
formation de la Chambre d’agriculture de région Ile-de-France.

http://www.ocapiat.fr/


OBJECTIFS DE LA FORMATION :
- Optimiser son assolement en tenant compte de la production de CIVE et la 
valorisation de digestat sur ces cultures. 
- Aborder les aspects contractuels pour sécuriser les liens commerciaux et 
opérationnels entre la ferme et l’unité de méthanisation.

Intervenant(s) : Julien TOLO Conseiller Energie - CARIDF
Mathilde GUILLOUX Conseillère agronomie – CARIDF

PROGRAMME :
Matin : 

Optimiser son assolement et les rendements CIVE (niveau I)
Présentation des rotations culturales incluant des CIVES (été/hiver) et 
résultats des essais CARIDF 

Optimiser les marges de son assolement en introduisant des CIVE (niveau I)
Présentation de la méthode de calcul des marges : définition des assolements 
avant/après CIVE et calcul des marges des rotations 

Sécuriser ses contrats d'approvisionnement CIVE (niveau I)
Présentation des enjeux contractuels.

Définitions des points clefs à faire figurer dans un contrat 

Après-midi : 

Optimiser les pratiques de fertilisation et apports de digestats (niveau I)
Définition du cadre réglementaire des épandages de digestats. 

Présentation des bonnes pratiques 

Définir les bases d'échanges CIVE - digestat (niveau I)
Présentation de la méthode de calcul de la valeur agronomique des digestats

calcul des bases d'échange 

Evaluations des participants

Formation conçue par la Chambre d’agriculture de Région Ile-de-France

Moyens pédagogiques:

Quizz
Présentation PowerPoint
Atelier collaboratif
Questionnaire écrit et oral
Tour de table
Vidéo pédagogique
Démonstration de bonne pratiques
Témoignages

Pour tout renseignement supplémentaire,

Julien TOLO : 07 54 38 85 48

http://extranet.vivea.fr/hapi/Logo/DowloadLogo/92
http://extranet.vivea.fr/hapi/Logo/DowloadLogo/92

